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Texte de la question

M. Thierry Mariani appelle l'attention de M. le ministre de la santé et des solidarités sur le choix d'un médecin
traitant. D'une part, il le prie de bien vouloir lui indiquer le nombre de personnes ayant choisi un médecin traitant
à ce jour. D'autre part, il souhaite savoir quelles sont les sanctions pour les membres de famille de médecin qui
bénéficient souvent de consultations à titre gratuit effectuées par les membres de leur famille. En effet, alors que
ces personnes ne grèvent pas le budget de sécurité sociale, il le prie de bien vouloir lui indiquer si elles peuvent
être sanctionnées pour ne pas avoir respecté le parcours de soins.
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